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documents indispensables LE DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION 
DES RISQUES

Le document unique d’évaluation des risques (DUER) associe une cartographie des 
risques présents dans l’entreprise à un plan d’action pour les limiter. Mis à jour régu-
lièrement, il structure la démarche prévention de l’entreprise.

1  À qui s’adresse-t-il ?
Le document unique d’évaluation des risques est formalisé dans chaque 
entreprise par l’employeur qui y inscrit la démarche d’évaluation des 
risques prise au bénéfice de ses employés. Ce document résulte de 
l’évaluation des risques en amont, premier principe de prévention. En 
effet, pour aider l’employeur à assurer la sécurité et protéger la santé de 
ses salariés, le législateur a balisé le parcours à suivre par neuf grands 
principes de prévention. L’évaluation a priori des risques professionnels 
qui ne peuvent être évités est la première marche de ce parcours.

2  Pour quels objectifs ? 	
À travers le recensement des risques identifiés dans l’entreprise et la 
mise en place d’actions pour les prévenir, le DUER est destiné à amé-
liorer la sécurité et les conditions de travail des salariés. Au cœur de la 
démarche de prévention, il permet à l’entreprise de gagner en perfor-
mance : en effet, intégrer la sécurité au quotidien, c’est déployer ses 
savoir-faire plus sereinement et plus efficacement.
La mise à jour régulière du DUER est, pour le chef d’entreprise, un gage 
de conformité réglementaire.

3  Quel est le contenu ?
Le DUER prend la forme (papier ou numérique) que souhaite le chef 
d’entreprise. Ce dernier établit un «  inventaire des risques identifiés 
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Nos conseils

Réunir les équipes
Il est recommandé d’associer les 
acteurs internes à l’entreprise à 
l’élaboration du document unique : 
délégués du personnel, chargé de 
prévention, médecin du travail, mais 
également les salariés eux-mêmes.
L’élaboration du document unique 
et du plan d’action est un atout 
pour la cohésion d’équipe : le retour 
d’expérience de chacun – qui 
pourra apporter son témoignage 
sur les risques inhérents à sa 
situation de travail, par exemple 
– aidera le chef d’entreprise dans 
son recensement des risques et la 
proposition d’actions de prévention 
adaptées.

 L’évaluation des risques est le 
premier principe de prévention. 

Chaque chef d’entreprise doit 
prendre les mesures nécessaires 

pour assurer la sécurité et protéger 
la santé de ses salariés.
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https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Fiches/Organisation-et-management-de-la-prevention/Organisation-de-la-prevention-dans-l-entreprise/Les-principes-generaux-de-prevention
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Fiches/Organisation-et-management-de-la-prevention/Organisation-de-la-prevention-dans-l-entreprise/Les-principes-generaux-de-prevention
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dans chaque unité de travail de l’entreprise ou de l’établissement » (art. 
L.4121-1 du Code du travail). Pour dresser cet inventaire, le chef d’en-
treprise liste les risques présents à chaque poste de travail et évalue leur 
fréquence. Il détermine les actions déjà mises en place ou envisagées 
pour les éliminer. Ensuite, selon ce qui est fait ou ce qui n’a pas encore 
été fait, il choisit et planifie les actions de prévention à mener en priorité 
selon les possibilités de l’entreprise.

4  Comment le mettre en place  
en entreprise ?
Le document unique doit être mis à jour, a minima une fois par an, 
préalablement à une évolution ou une modification des conditions de 
travail ou des équipements, ayant un impact sur la santé et la sécurité du 
personnel. Il doit également être mis à jour lorsqu’une information sup-
plémentaire intéressant l’évaluation d’un risque dans une unité de travail 
est recueillie, comme par exemple lors de l’analyse des postes de travail, 
à l’occasion d’un incident ou d’un accident du travail (article R.4121-2 
du Code du travail) et lors de l’embauche de salariés mineurs (R.4153-
40 du Code du travail).

• À noter
Devant les tribunaux, l’absence de document unique établit automati-
quement la faute inexcusable de l’employeur. Il existe alors deux types 
de sanctions cumulables :
• �les sanctions pénales pour absence de DU (amende de 1 500 €), non 

mise à disposition du personnel (amende de 3 750 € et/ou 1 an de 
prison), refus de mise à disposition à l’Inspection du travail (amende de 
3 750 € et/ou 1 an de prison), non-présentation à l’Inspection du travail 
(amende de 450 € par salarié) ;

• �les sanctions civiles : « L’auteur de la faute inexcusable est responsable 
sur son patrimoine personnel des conséquences de celle-ci » indique 
le Code de la Sécurité sociale.

• À savoir
Les entreprises artisanales qui n’ont jamais fait de document unique 
peuvent se connecter sur www.mondocuniqueprems.fr. Ce site les 
aidera à entrer dans une première démarche de prévention en réalisant 
leur premier document unique et leur premier plan d’action.

• Affichage du document unique
Le document unique doit être tenu à disposition de l’ensemble du per-
sonnel, du CHSCT ou du CSE et du médecin du travail. Un avis indi-
quant ses modalités d’accès doit être affiché à une place accessible.

LE DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION DES RISQUES
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Conforme à la réglementation en vigueur à la date de parution.

Le + doc 
Sur www.preventionbtp.fr :
• �Dossier « Document unique, 

document pratique »
Explications sur l’évaluation des 
risques et la mise en place d’un 
plan d’action de prévention.
• Ouvrage
« Le document unique d’évaluation 
des risques professionnels 
- Guide pratique de mise 
en œuvre et de suivi », 
Réf. A2 G 01 15.
• Outil mondocunique
Pour réaliser en ligne  
son document unique

Également sur…
• www.inrs.fr : « Évaluation des 
risques professionnels », brochure 
ED 840
• www.iris-st.org : des méthodo-
logies simplifiées de DU par grande 
famille de métier

 L’évaluation des risques 
professionnels conduit à rédiger le 
document unique. Cette affiche, à 
télécharger sur www.preventionbtp.fr, 
énumère les points d’étape pour 
passer à l’action.
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➊  JE CHOISIS MON CAPITAINE
Avez-vous pensé à désigner et à vous appuyer 
sur votre chargé de prévention ?

➋  JE JOUE COLLECTIF
Rien de mieux que le retour d’expérience de 
chacun pour recenser les risques et proposer des 
actions de prévention adaptées. 

➌  J’ANALYSE LE TERRAIN
À partir d’une situation de travail, je me demande : 
– quels sont les risques ?
– qu’est-ce que j’ai fait pour les maîtriser ?
– qu’est-ce qu’il me reste à faire ?

➍  JE JOUE DANS MA DIVISION
J’adapte mes actions à mes possibilités. Je ne 
programme pas des actions que je ne réaliserai 
pas dans l’année.

➎  J’AFFICHE LE SCORE
J’informe mes salariés sur le lieu de consultation 
du document unique. 

➏   JE REFAIS LE MATCH
Chaque année, je réunis mon équipe et je mets à 
jour mon document unique en fonction des actions 
passées et à venir.

DOCUMENT UNIQUE :
PASSEZ À L’ACTION !

PASSEZ SIMPLEMENT À LA PRÉVENTION

Passez à l’action sur 
www.preventionbtp.fr

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903147&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903148&cidTexte=LEGITEXT000006072050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3E0F6CD151F1B9CAD8FD7AFF0B71A4B2.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000028057778&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20150408
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3E0F6CD151F1B9CAD8FD7AFF0B71A4B2.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000028057778&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20150408
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Sensibilisation/Affiches/Organisation-et-management-de-la-prevention/Evaluation-des-risques/Document-unique-passez-a-l-action
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Dossiers-prevention/Document-unique-document-pratique
https://www.preventionbtp.fr/Documentation/Explorer-par-produit/Information/Ouvrages/Le-document-unique-d-evaluation-des-risques-professionnels-Guide-pratique-de-mise-en-oeuvre-et-de-suivi
https://www.preventionbtp.fr/Espace-service/Espace-eprevention/Mon-evaluation-des-risques
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20840
http://www.iris-st.org/

